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CONVENTION-CADRE DE PARTENARIAT 

 

Convention d’application – Période du  

1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 

 

Entre : 

La Communauté d’Agglomération de Beaune Côte & Sud, domiciliée au 14 rue Philippe Trinquet, 21200 
Beaune, représentée par son Président et autorisée à signer la présente, par délibération du conseil 
communautaire du 13 décembre 2021, 

 

Désignée ci-après « la CABCS » 

 

Et 

 

La CCI Côte-d’Or · Saône-et-Loire, domiciliée 2 avenue de Marbotte, 21000 Dijon, représentée par son 
Président en exercice, dûment habilité à signer la présente convention, 

 

Désignée ci-après « la CCI Côte-d’Or · Saône-et-Loire » 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Préambule : 

La Loi du 7 août 2015 portant une Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe) donne lieu 
à une nouvelle répartition des compétences entre les collectivités territoriales. 
 
S’agissant des Chambres de Commerce et d’Industrie (CCI), outre le développement économique, elles 
contribuent à l’attractivité et à l’aménagement des territoires (article L710-1 du Code de Commerce). Elles 
participent avec les acteurs locaux aux stratégies de développement territorial.  
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Afin de mettre en œuvre une politique commune de développement économique sur le territoire, la CCI 
Côte-d’Or · Saône-et-Loire et la CABCS ont souhaité nouer un partenariat en unissant leurs visions, leurs 
efforts et leurs moyens pour mener à bien cette politique de soutien à la dynamique économique. 
 

 
Article 1 : Objet 
 
La présente convention d’application a pour objet de définir le programme d’actions qui sera mis en 
œuvre sur la période allant du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023, au titre du partenariat 
susmentionné. 
 
 
Articles 2 : Obligations du cocontractant 
 

2.1 Engagement du cocontractant 
 
Au titre de la présente convention, la CCI Côte-d’Or · Saône-et-Loire s’engage à mettre en œuvre les 
actions définies dans la convention cadre de partenariat et détaillées dans les fiches actions ci-jointes. 
 

2.2 Actions de communication 
 
La CCI Côte-d’Or · Saône-et-Loire est chargée d’informer le public de la participation financière qui lui est 
attribuée par tout moyen approprié et visible. 
 
A ce titre, la CCI Côte-d’Or · Saône-et-Loire dispose du droit d’utilisation et de reproduction de la 
signalétique de la CABCS dans le respect de la charte graphique de la collectivité. 
 

2.3 Bon usage des fonds et qualité de l’activité conduite 
 
La CABCS se réserve le droit d’exercer sur place les contrôles autorisés par la loi sur les conditions 
d’exercice de cette convention. 
 
 
Article 3 : Obligations de la CABCS 
 

3.1 Engagement financier 
 
La CABCS s’engage à soutenir financièrement le projet visé à l’article 1er de la présente convention par 
l’attribution d’une subvention d’un montant maximum de 50 000 €, qui sera versé selon les modalités 
définies à l’article 4 de la présente convention. Cette participation correspond à 50 % du coût des actions 
réalisées équivalent à 71 jours travaillés, la CCI Côte-d’Or · Saône-et-Loire prenant à sa charge les 50 % 
restant équivalent également à 71 jours travaillés. Soit un total de 142 jours. 
 
Le calcul du montant de l’aide est basé sur un montant de 700 € affecté à une journée. Ce coût 
d’intervention a été voté lors de l’Assemblée générale de la CCI Côte-d’Or · Saône-et-Loire du 25 mai 
2022.  
 
Les frais de fonctionnement de la structure ne sont pas financés. Néanmoins les coûts (prestations 
externes) associés aux actions sont éligibles. 
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3.2 Mise à disposition de ressources communautaires 

 
 
La CABCS s’engage à coopérer étroitement avec la CCI Côte-d’Or · Saône-et-Loire pour faciliter la mise en 
œuvre des actions présentées (réunions et appuis techniques, échanges d’informations, transmission de 
données, moyens de communication, ...).  
 
 
Article 4 : Modalités de paiement de l’aide financière 
 
Le versement de l’aide interviendra en deux fois :  

- Une avance d’un montant de 25 000 €, après signature de la présente convention, correspondant 
à 50% du montant maximum de la subvention ; 

- Un bilan semestriel détaillé devra être arrêté au 30 juin et transmis à la CABCS; 
- Le solde au vu d’un bilan établi en fin d’exercice 2023 et transmis au plus tard le 31 janvier 2024. 

 
Le non-respect de ce délai vaut renonciation implicite du co-contractant au versement du solde de la 
subvention. 
 
 
Article 5 : Assurance-responsabilité 
 
La mise en œuvre des actions figurant en annexe de la présente convention par la CCI Côte-d’Or · Saône-
et-Loire ne pourra, à quelque titre que ce soit, engager la responsabilité de la CABCS. Par ailleurs, pour 
réaliser ces différentes actions, la CCI Côte-d’Or · Saône-et-Loire déclare être assurée civilement pour 
l’ensemble des dommages qui pourraient être causés du fait de leur mise en œuvre. 
 
 
Article 6 : Mécanismes de contrôle 
 
La CCI Côte-d’Or · Saône-et-Loire s’engage à fournir à la CABCS : 

- un bilan financier de chaque action, 
- un bilan qualitatif et quantitatif de chaque action, 
- et tous autres documents susceptibles de favoriser la compréhension et l’évaluation du projet. 

 
 
Article 7 : Durée de la convention 
 
La présente convention entre en vigueur à compter de sa date de signature par les deux parties. Elle est 
conclue pour les actions conduites du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023. Elle expire à la date de 
présentation des documents prévus à l’article 6 et au plus tard le 31 janvier 2024.  
 
 
Article 8 : Révision – actualisation de la convention 
 
Durant la période de validité de la convention et à la demande de l’une ou l’autre des parties, des 
aménagements nécessaires aux dispositions de la convention seront examinés conjointement par les 
parties et pourront faire l’objet d’avenants à la présente convention. 
 
S’agissant des éléments relatifs à chaque action, annexés à la présente convention, il convient de préciser 
qu’ils sont indicatifs. Le poids de chacune des actions pourra être en partie réajusté, sous réserve de 
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l’accord des deux parties, sans avenant, notamment dans l’objectif d’accompagner au mieux les acteurs 
économiques dans la relance de leur activité. 
 
 
Article 9 : Résiliation de la convention 
 
La convention pourra être résiliée par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée avec accusé de 
réception, sous réserve d’un préavis de trois mois. 
 
 
Article 10 : Règlement des litiges 
 
En cas de contentieux portant sur l’application ou l’interprétation de la convention, et seulement après 
avoir épuisé toutes les possibilités de règlement à l’amiable, les parties conviennent de s’en remettre au 
tribunal compétent du lieu de situation géographique de la CABCS. 
 
 
Fait en deux exemplaires, à BEAUNE, le  
 
 
 
Pascal GAUTHERON Alain SUGUENOT 
Président de la Chambre de Commerce et Président de la Communauté d’Agglomération 
d’Industrie Côte-d’Or · Saône-et-Loire Beaune Côte & Sud 
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CONVENTION-CADRE DE PARTENARIAT 

2021- 2024 

Convention d’application – Période du 

1er Janvier 2023 au 31 décembre 2023 

 
 
La CABCS et la CCI Côte-d’Or · Saône-et-Loire travaillent dans le cadre de cette convention partenariale 
depuis le 1er Octobre 2021. Le contenu de la convention d’application pour l’année 2023 reprend et 
poursuit les actions engagées jusque-là. Ces actions sont suivies et validées par des groupes de travail 
composés d’élus et de permanents des deux structures. 
 
 
Axe 1 : Disposer d’une vision précise et partagée de l’économie du territoire : accompagnement à la 
mise en place d’un observatoire économique local 
 
La CABCS : 

 
La CABCS souhaite avoir une meilleure vision partagée de la situation de l’économie de son territoire.  
Elle souhaite associer à la réflexion de nombreux partenaires (Syndicats patronaux, Ordre des experts 
comptables, Chambres consulaires, Pôle emploi, Mission locale, Office du Tourisme etc.…) afin d’ajuster 
au mieux sa politique économique.  
 

 
La CCI Côte-d’Or · Saône-et-Loire: 
 
La CCI Côte-d’Or · Saône-et-Loire produit des supports d’informations économiques sur le département. 
Elle pilote, développe et anime des observatoires (quelques exemples : GeoShop, IMDEX), et a réalisé de 
nombreux portraits de territoires. 
 
 
Le partenariat : 
 
La CCI Côte-d’Or · Saône-et-Loire et la CABCS ont la volonté de partager une vision commune du territoire 
en construisant un Observatoire de l’économie du Territoire. 
 
Le but est de consolider, de partager des informations factuelles et une vision commune du territoire pour 
identifier et cibler les actions pragmatiques et efficaces à mettre en place pour le développement 
économique. 
 
Plus qu’un OBSERVATOIRE, la CABCS souhaite un outil partenarial opérationnel : 
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Un groupe de travail dédié a été mis en place en 2022 entre la CCI Côte-d’Or · Saône-et-Loire et la CABCS 
afin de poser le cadre de cet observatoire. Ce dernier s’inscrit dans une logique de continuité partenariale 
du comité FRT. 
 
Les thématiques retenues de l’observatoire sont les suivantes : 
 Territoire, démographie, population 
 Emploi, mobilité 
 Activités économiques 
 Industrie 
 Accueil des entreprises : foncier économique et opportunités d’implantation 
 Construction, immobilier 
 Services, Commerce 
 Tourisme 
 Agriculture 
 Artisanat 
 
2022 a vu le lancement de l’observatoire, lors de la plénière du 29 Novembre, en présence des différents 
partenaires. 2023 se veut l’année de la consolidation de cet observatoire.  
 
Méthodologie : 
 
Le principe de plusieurs réunions annuelles regroupant l’ensemble des partenaires a été acté lors de la 
réunion de lancement de l’Observatoire, afin de valider l’avancée des travaux et de se fixer des objectifs 
sur des thématiques choisies. 
 
Il conviendra de : 
 

 Partager la vision du territoire sur une base de données factuelles (fournies par la CCI et par les 
partenaires), 

 Définir des enjeux et des priorités, 
 Intégrer les actions déjà existantes voire les renforcer et les valoriser, 
 Définir des pistes d’actions. 

 
Articulation des travaux : 
 

1) Au préalable, une consultation individuelle des partenaires a été effectuée par la CABCS pendant 
les mois de janvier et février. 
 

2) Les séances plénières seront mises en place avec la participation des élus et selon un planning 
validé par la CABCS. Une première séance se tiendra le 15 mars 2023 et une seconde est à planifier 
sur le dernier trimestre 2023. 
 

3) La plénière de mars doit permettre aux partenaires : 
 De présenter des axes de travail et des sujets prioritaires,  
 Définir la feuille de route pour les mois à venir 

Méthode : apporter et 
partager des éléments 

de connaissance et 
d'information sur le 

contexte économique 
local

Fil conducteur : lieu 
d'échange, de partage 

et de production de 
données et d'analyses

Objectif :    aider à la 
prise de décisions 
pour une politique 
économique locale  
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4) Si nécessaire, des groupes de travail thématiques et plus opérationnels pourront être mis en 

place, ils seront animés par la CCI et la CABCS.  
Ils viseront à : 

 Mettre en commun les données partagées par les partenaires,  
 Valider les indicateurs inhérents aux thèmes évoqués (méthodologie, sources, modes de 

calcul, pertinence …), 
 Analyser, décrypter la situation et construire un projet partagé. 
 La CCI pourra être appelée à participer à des événements organisés par la CABCS qui 

contribuerait à alimenter les travaux de l’observatoire. Pour 2023, prévoir la participation 
de la CCI à une rencontre sur le thème de l’artisanat et du commerce en juin à Thury. 
 

5) Un travail d’intégration des données sera réalisé tout au long de l’action : 
 La CCI, avec le concours de la CABCS, collectera les données des partenaires. 
 La CCI consolidera, intégrera ces données, les mettra en conformité 
 La CCI gérera ces bases de données et proposera des pistes d’analyses 

 
6) Un travail de synthèse et de proposition sera réalisé par la CCI : 

 Consolidation des enjeux  
 Consolidation des actions déjà réalisées et valorisables 
 Définition et écriture d’un plan d’actions validé par la CABCS 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

15



 8 

Axe 2 :  Ouvrir d’autres perspectives pour la formation en lien avec les entreprises sur le territoire de la 
collectivité 
 
La CABCS : 
Le corollaire du dynamisme du territoire se situe notamment dans les difficultés à trouver de la main 
d’œuvre qualifiée. 
 
Avant la crise sanitaire, ces besoins suscitaient déjà des réflexions sur des sujets tels que l’adaptation de 
la formation aux besoins des entreprises et notamment de la formation courte, technique et à valeur 
ajoutée. 
 
Au sortir des périodes de confinements, la question est encore plus d’actualité. Il est impératif que l’on 
puisse comprendre rapidement les mutations récentes, en cours et à venir pour adapter l’offre de 
formation à la demande des entreprises. 
 
 
La CCI Côte-d’Or · Saône-et-Loire: 
 
La CCI Côte-d’Or · Saône-et-Loire travaillera avec des partenaires techniques à l’adaptation de l’offre de 
formation aux besoins des entreprises afin d’en faire un levier de croissance et d’attractivité territoriale. 
 
Un constat partagé par les acteurs permettra d’inscrire dans le temps des relations partenariales et de 
gagner collectivement en performance. 
 
Il est à noter que la formation est un sujet transverse rassemblant de nombreux acteurs et dont la 
compétence est celle du CRBFC. 
 
Le partenariat :  
 
C’est pourquoi, sur l’année 2022, un groupe mixte (d’élus, de techniciens de la CABCS et de la CCI) a 
travaillé sur le sujet de la formation. 
 
Une enquête quant aux besoins de formation a été réalisée à l’été 2022 à destination des DRH et salariés 
d’entreprises de + de 5 salariés du territoire de la CABCS. 
 
 Les résultats présentés le 14 Octobre 2022 permettent d’appuyer la réflexion sur des données factuelles. 
 
4 pistes de travail sont posées : 
 

1) Affiner l’offre de formation sur le beaunois (établissements, formations, taux de remplissage …) 
o Opération en cours et gérée par la CABCS.  
 

2) Approfondir les besoins des plus grosses entreprises à partir des besoins recensés dans 
l’enquête : 

 Méthodologie : 

 Identification des entreprises à enjeux 

 Réalisation d’un guide d’entretien dirigé avec les partenaires de la 
formation 

 Visite des entreprises, entretiens semi-directifs 

 Synthèse analyse des entretiens 

 Restitution 
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 Action : Organisation de rencontres avec les entreprises ciblées suite à l’enquête 
afin de détecter plus finement leurs besoins et problématiques de formation, et 
surtout essayer de les qualifier pour, dans un second temps, être force de 
proposition. En lien avec la CABCS, La CCI préparera la trame d’entretien. La CCI 
& la CABCS se répartiront les entretiens à réaliser.  

 
 

 Contenu : 

 Analyse et consolidation des entretiens, identification et qualification 
des principaux besoins.  

 Identification des entreprises, qui seraient intéressées pour travailler 
avec les partenaires de la formation, organiser la relation entreprises / 
partenaires pour présenter les dispositifs et financements à mettre en 
place selon les cas. 
 

 

3) Elargir les travaux aux partenaires « experts » de la formation 
 
Il est nécessaire de connaître finement les solutions proposées en face des besoins identifiés. Ces 
solutions peuvent être locales ou en dehors du territoire (Dijon, Chalon …). C’est pourquoi, il semble 
important d’associer des partenaires tels que Pôle emploi, le Conseil Régional, la Mission locale, 
l’OPCO référent de l’entreprise …: 
 

 Pôle emploi, dans le cadre de France travail, consolide les possibilités de sourcing de main 
d’œuvre et de compétences. Il a déjà contractualisé des conventions avec des branches 
professionnelles et des groupes d’intérim. Par ailleurs, il est central dans la mise en place de 
dispositifs d’insertion et d’emplois. C’est dans ce cadre qu’il a un regard précis sur 
l’articulation entre besoins, offres et financements de la formation. Il est également acheteur 
de formations sur mesure pour la remise à l’emploi. 

 

 Le Conseil Régional a la compétence formation, consolide les besoins et est également 
acheteur de formations. L’intégrer dans la démarche parait donc essentiel. 

 

 La mission locale a une vision fine des besoins du territoire et accompagne essentiellement 
les jeunes dans le retour à l’emploi avec la levée de freins parfois importants. La Milo est très 
active sur le territoire Beaunois. Elle travaille également sur la mobilité qui est un frein à 
l’emploi & à la formation. 
 

 L’OPCO accompagne les branches dans leurs certifications professionnelles et les entreprises 
de moins de 50 salariés à définir leurs besoins de formation. En facilitant l’accès à des actions 
de formation, les OPCO permettent donc aux professionnels de faire face aux mutations 
technologiques, économiques et environnementales de leur secteur d’activité. Ils 
contribuent à l’évolution professionnelle des salariés par le biais de la formation continue. 

 
 
La CCI se propose d’accompagner la CABCS dans cette démarche avec : 

 Le pilotage du groupe de projet en lien avec la CABCS 

 Le partage des informations des différentes parties 

 Un travail de consolidation des données, d’intégration, de mise en conformité 

 L’animation des temps d’échanges & de partage de la situation sur la base de trois temps 
de travail. 

 Formalisation par l’écrit d’une analyse critique et perspective 
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4) Déterminer des filières potentielles de formation à développer 

 
Il s’agira de formaliser les partenariats entreprises / financeurs pour développer un programme de 
formation adapté au territoire de la CABCS. Le but étant de s’inspirer de la démarche 
Campus/Métiers/Qualifications. 

 
Les modalités de mise en place seront validées par le groupe de travail CABCS/CCI. 
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Axe 3 : Connaitre les besoins en logement des salariés des entreprises du bassin : 
 

La CABCS : 
 
Le dynamisme économique du territoire de la CABCS a pour corollaire un faible taux de chômage. Les 
entreprises corroborent cet état de fait et font part de leurs difficultés à recruter et à fidéliser des 
personnels. 
 
Par ailleurs, les salariés rencontrent des difficultés majeures pour se loger sur le territoire de la CABCS. 
Cela les amène à se loger de plus en plus loin, à subir une certaine précarité énergétique et financière. Les 
bas salaires sont davantage impactés et de fait, peuvent choisir dans un certain nombre de cas, de ne plus 
travailler sur le Beaunois.  
 
De manière, à préserver l’attractivité du territoire, la CABCS ambitionne la construction de  
logements à l’échelle du mandat de manière à fixer les salariés sur le territoire. 
 
 
La CCI Côte-d’Or · Saône-et-Loire: 
 
La CCI Côte-d’Or · Saône-et-Loire doit créer, à travers ses missions, les conditions du développement 
économique de son territoire et de ses entreprises. 
 
La problématique du logement a un impact direct sur le recrutement des entreprises et donc leur 
performance économique. 
 
Le partenariat : 
 
De manière à enrichir le positionnement de son Programme Local de l’Habitat (PLH) 2021-2026, la CABCS 
a fait appel à la CCI Côte-d’Or · Saône-et-Loire en 2021/ 2022. 
 
Cette dernière a réalisé : 

 Une enquête des besoins en logement auprès de DRH et salariés d’entreprises du Beaunois 

 Une veille nationale sur les solutions mises en œuvre pour héberger les travailleurs saisonniers. 
 
Les résultats sont connus et ont été présentés le 23 juin 2022 à la CABCS de manière à alimenter sa 
réflexion quant au plan d’actions que cette dernière souhaite mettre en place. 
 
La CCI Côte-d’Or · Saône-et-Loire est à disposition de la CABCS pour affiner une vision de la situation des 
saisonniers, par exemple. La veille réalisée sur les logements de saisonniers, au niveau national, aborde 
les solutions mises en place par des groupements d’acteurs parfois bien divers. La CCI peut investiguer 
davantage certaines opérations et notamment en prenant contact avec les territoires en question et avec 
ses acteurs. 
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Axe 4 : Identifier, avec l’interprofession, les activités ou métiers manquants, ou sous-représentés, 
dans la chaine de valeur de la filière Viti-Vinicole : 
 

La CABCS : 
 
Le dynamisme économique du territoire est en grande partie dû à la filière Viti-Vinicole. L’aura 
internationale de cette filière bénéficie à toute la région et notamment à la CABCS.  
 
Ce secteur d’excellence doit occuper une place prépondérante dans le développement économique du 
territoire.  
 
La CCI Côte-d’Or · Saône-et-Loire: 
 
La CCI Côte-d’Or · Saône-et-Loire souhaite, partout sur son territoire, contribuer par son investissement 
technique et la connaissance du tissu des entreprises renforcer les filières présentes au bénéfice de 
l’économie locale et de l’emploi. 
 
 
Partenariat :  
 
Compte-tenu du contexte sanitaire et international, de l’évolution des priorités des entreprises, un 
sondage de la filière a été réalisé auprès de partenaires et d’entreprises de manière à s’assurer de leur 
indispensable implication dans la démarche. 
 
 
Pour appuyer cette action le principe des réseaux agiles a été mis en place pour croiser des thèmes comme 
le vin, le digital, les activités connexes, les clusters, l’extraction de tannins de chênes en lien avec les 
tonnelleries… et essayer de faire émerger des segments de valeur. 
 
Cette démarche se révèle chronophage et technique. 
 
Or, il est à noter que la filière est déjà structurée. Les enjeux qu’elle souhaite travailler sont soit déjà 
traités soit en rapport avec un aspect technique en lien avec les centres éponymes (ex : centres techniques 
du BIVB). 
 
Par conséquent, il est acté de prioriser les axes 1,2 et 5 pour l’année 2023 et donc d’orienter les efforts 
sur des sujets à enjeux comme la formation et l’observatoire de l’économie. 
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Axe 5 : Renforcer la collaboration dans le domaine de la transition énergétique : 
 

 
Le PCAET est un projet territorial de développement durable. À la fois stratégique et opérationnel, il prend 
en compte l’ensemble de la problématique climat-air-énergie autour de plusieurs axes d’actions :  

- la réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES), notamment la mobilité, 
- l’adaptation au changement climatique,  
- la sobriété énergétique, 
- la qualité de l’air,  
- le développement des énergies renouvelables. 

 
Le PCAET concerne l’ensemble des politiques publiques locales (habitat, environnement, mobilité, 
tourisme, urbanisme, gestion des eaux, agriculture, gestion des déchets…). Il mobilise et implique 
largement les acteurs du territoire (communes, entreprises, chambres consulaires, syndicat d’énergie, 
associations, citoyens...). 
 
Le PCAET a été approuvé par délibération du conseil communautaire en date du 28 mars 2022 Il comporte 
un programme d’actions avec 20 fiches, à mettre en œuvre avec les partenaires locaux, notamment dans 
le cadre de convention annuelle. 
 

En 2022, la CABCS s’est appuyée sur le programme PERF qui a fait ses preuves. Il réunit l’Ademe, la Région 
ainsi que la CCI Côte-d’Or · Saône-et-Loire. Ce dispositif est en vigueur pour le triennat 2022/ 2024. 
 
Le plan de relance et de façon générale les politiques publiques (Nationale & Régionale) sont susceptibles 
de modifier certaines actions de façon importante. 
 
L’enjeu est donc d’être en capacité de cibler certaines de ces actions et d’orienter leurs moyens sur le 
Beaunois.  
Il est donc proposé de : 
 
 

 Poursuivre les missions initiées sur la période 2021/2022 et confiées à la CCI Côte-d’Or · Saône-
et-Loire, sous réserve des évolutions prises par le programme PERF :  

 
 Dans le cadre de l’action 1 du PCAET : Soutenir les filières économiques vers des pratiques 

exemplaires. 

 
1)     Performance énergétique Industrie : Opération "Diag Industrie" 
 
L’objectif est de dégager des moyens supplémentaires, par rapport à l’action habituelle 
de la CCI Côte-d’Or · Saône-et-Loire, pour permettre à davantage d’entreprises 
Beaunoises de bénéficier du programme PERF sur le volet « performance énergétique », 
qui a pour objectif de réduire les consommations énergétiques. 
 
Il s’agit de renforcer la communication, la sensibilisation et la capacité 
d’accompagnement des entreprises, afin, notamment, de réaliser davantage de « visites 
énergie ». 
 
Le « Diagnostic énergie » consiste à : 

 Présenter un bilan de la situation énergétique de l’entreprise 

 Proposer des travaux d’économie d’énergie, suite à ce bilan 
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La CCI Côte-d’Or · Saône-et-Loire se chargera de la promotion du dispositif en lien avec 
les services de la CABCS. Cette promotion peut évoluer en fonction des besoins et se 
décliner comme suit : 
 

 Ciblage des entreprises, qualification de fichiers 

 E- mailing et relances téléphoniques 

 Utilisation du réseau CCI (clubs… 
 

 
L’objectif est d’intégrer, en 2023, 4 nouvelles entreprises dans le dispositif. 

 
2)     Performance énergétique & déchets Commerce: "Commerçants, Artisans éco-
responsables" 

 
L’opération « Commerçants, artisans éco-responsables » se divise en plusieurs étapes : 

 La prospection et le recrutement des professionnels (choix du type d’entreprises) 
effectué par la CABCS 

 Le diagnostic prévention déchets réalisé par la CABCS et le diagnostic énergie 
réalisé par le Conseiller environnement CMA ou CCI, selon le professionnel 
sollicité (artisan ou commerçant) 

 L’établissement et la remise des éco-gestes adaptés aux pratiques des 
professionnels, 

 Le suivi de la mise en place effective des éco-gestes (3-4 mois). 

 
L’opération se termine avec la remise d’un label, qui pourra être organisée par la CABCS 
et comporte :  

 L’impression des labels (en mode vitrophanie…), 

 Les invitations des professionnels engagés à labelliser, des partenaires 
(techniques et élus), 

 Le choix d’une date et d’une horaire appropriée aux professionnels ainsi que le 
choix du lieu pour la remise, 

 L’envoi d’un courrier officiel aux élus des partenaires pour invitation (prévoir un 
temps de paroles pour les partenaires), 

L’organisation du Pot (si possible 0 déchet) : faire appel autant que possible à des professionnels engagés 
(traiteur, boulanger, boissons…). 

Les services de la CABCS ont été formés sur cette opération en 2022 et ont reçu les kits 
de communication. 
 
 
L’objectif est d’intégrer, en 2023, 10 nouveaux commerçants et artisans dans le dispositif. 
 

  

 De profiter d’un engagement fort de la CCI dans le domaine de la transition Energétique 
 
En effet, la CCI est d’ores et déjà engagée dans la mise en place d’actions (avec l’Ademe & le Conseil 
Régional) dans le cadre du programme PERF. 
 
La région, l’Ademe et l’entreprise concernée, financent le coût d’intervention d’un conseiller CCI sur 
le champ d’intervention convenu (énergie, déchet…). Les fiches descriptives ont été remises aux 
services de la CABCS. 
 
Ce budget régional est sollicité dans le même temps par tous les territoires de BFC.  
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L’enjeu est donc, pour le Beaunois, d’avoir accès à ce budget au vu de la concurrence avec les 
territoires voisins qui ont mis en place une force commerciale en capacité de capter ce dernier. 

 
 

Les actions retenues sont : 
o Visites Energie 
o Visites déchets 
o Bureau Vert’ueux : 
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